
DECRT]T rùo 86J64 du 8 Juillet 1986

Portant transnission à ltAssembl-ée Nationa-
l-e Révolution-:laire du Projet de Loi orga-
I'lique .relative aux Lois de Finances.

LE,PRESIDENT DE LA REPUBLISITE,
CHEF PÆ LIETAT, PRES]DENT DU
, CONSEIL E)GCUT]F ,NATIONÀL,

yg . 1 t Ordonnance No'/'/-72 du .

de, l-a Loi Fondamentale d
' fes I-ois Cons t ituti.onnel

r/IJ Ie Décret 85- 254 du 17 Juin 1

Conseil Exôcutif Na'bional et d

W

l,E Comité
séalce

eptembre 1977 portant promulgation
a République Populaire du iénin et
qui Itont nnodifiée ;l-e s

985 portant conrpos ition du
e son Comité Pernanent ;

le Décret 86-106 du 24 Mars 1986 portant création du Comité
ad hoc cha;'gé de Ia.mise en forme du Projet de Lol Organique
relative aux Lois cle Finances ;

Permanent du Conseil Exécutif National entendu en
du '18 Juin 1986 i

ECRETE

Le, Projet de Loi Organique relative aux Lols de Financ_esci-joint sera présenté à lrAssemblde Nationale Révolutiorriia ire '
par 1e Ministre des.tr'inances et de l_rEconomie qui est chprgé,dren
exposer 1es notifs et dren soutenir 1a discussion.

E)POSE DEs I'{OT]FS

Camarades Commissaires du peuple, ....-.:

tr,t éIaboration d.rune Loi Orgalique relative
Finances se justifie pour les raisonË suivantes I

- absence drun texte fondanental organisalt 1esPubllilues;

aux Lois de

f i arrno c

- obsolescence de Ia nomencl_ature des comptes du trésor etde 11, règl,ementatlon comptable ; ,. , ,,i.

- apprébiation des Uases,/fi8rve11sg prévtsions ;
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Pour une meilleure compréhension de la ndcessité dtéIa-
borer une Loi Organique relative aux Lois de Finances, iI est
important de soufiener qu t i-l- stagit de conbfer une facune d-e Ia
iéài"t.tio, en matÏère Ëuclgcjtairè en anénageant-l-es règles.de
pr[paration, du vote, dtéxécution et.du contrôle de 1t exécution
àes^ Lois d.e'Finances "'Ces règ1es ont été traditionnellement inspirées
àr-O"oit budgétaire françaiÀ et du décret du J0 décembre 1912 -- t

;;"ü;; rAsiË" finarrcier cles coronies qui nra pas été -er'pressér'rent
âUrogé ; mâis compte tenu des normes et tecliniques.nodernes surve-
,rr""*"r,'Ia matièrè, i1 est apparu indispensable d1élaborer une
iài Organique refative aux Lôis de Finances qui permette, de fixer
àiâi"àfiànt'1es principoi- iegiJiu"t la préparâtloir, 19--Yol"' I' exé-
;;;i;;-;Ï rÀ .oiirare- cle lrexécution àü Budget de lÿEtat en tenant
grana compte de nos réa11tés politiqlres, économioues et socio-
culturelfes .

- é-tablissernent des conptes de gestion t .

- suivi de l-rexécution des lois de finances par lrOrgane
Suprême du Pouvoir dtEtat.

AUX LOIS DE FTIIIAIICES

Le Projet <le Loi Orgarrique relative aux Lois de Finances
est un code qui iixe les nornés ,luridiques Ce.présentation tles
éIénents constitutifs du Buclget ét ac adtinition de 1a procédure
à'éfaboration, drexécution et du contrôle du Budget'

11 comporte cinq (o5) titres, quatre (04) chapitres et
soixante (6o) articles.

litre T

Titre II
Des

Des

dispositons Généra1es

dispoqltions des Lo is

(article 1 à l)
de F inances

De fa ddtermination cles ressources de lrlitat, \ --\\artrcle 4 a t)l

De la d.éter'mination des charges de lrEtat
(article 14 à 18)

Titre lII.- Des affectations comptables (article 19 à J6)

Ces projets dc Loi deTitre IV.- De 1a présentation et du vc'te
Finances.

Cha itre 1

Chapitre 2

itre 1 - De 1a na.ture des documents à Présenter à lrAs-
Àévolutionnâire (article 17 àsemblée Nationale
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